
 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

Nous vous informons des procédures concernant les bourses pour la prochaine rentrée : 

- Les familles bénéficiaires de la bourse de  lycée, pendant l’année  scolaire 2024 / 2025, 

devront déposer une nouvelle demande en septembre 2025.   

 

- Pour les élèves non boursiers durant l’année scolaire 2024/2025, les familles qui 

souhaitent demander les bourses de lycée pourront également effectuer les 

démarches en septembre. 

Cette demande se fera obligatoirement en version papier. Les dossiers seront disponibles 

au secrétariat, à partir de la rentrée scolaire. 

La demande ne peut être faite que par un seul des responsables légaux. Dans le cas 

contraire, le dossier sera jugé irrecevable et ne sera pas instruit par la Direction des 

Services Départementaux de l’Education Nationale. 

Vous pouvez utiliser le simulateur via le lien ci-dessous afin de savoir si vous êtes éligible à la 

bourse de lycée (Attention de bien cliquer sur : « simulateur pour la bourse de lycée ») : 

https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728 

Nous restons à votre disposition pour toutes informations complémentaires. 

Très cordialement, 

 

 

 

Pour Béatrice TAURAND 

Chef d’Etablissement 

Anne-Marie BAILLY 

Assistante de Direction 
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